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DEPARTEMENT DU TARN 
ARRONDISSEMENT  

DE CASTRES 
MAIRIE DE BOISSEZON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE BOISSEZON 
Séance du jeudi 29 juin 2023 

Nombre de conseillers  
En exercice : 11 
Présents :9 
Votants :9 
Absents :2 
 
Date convocation : 
Le 20 juin 2023 

L’an deux mille vingt-trois le jeudi 29 juin à dix-huit heures trente 
minutes. Le Conseil Municipal de la Commune de Boissezon, 
régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie 
de Boissezon, salle du Conseil, sous la présidence de Mme le Maire, 
Jacqueline CABROL. 
 
N°2023_D22 :  Délibération adoptant la nomenclature M57 
 

 Présents : AUSSILLOU Pierre, BERNA Martine, CABROL Jacqueline, 
CATALA Gérard, KAMILLE Abou-kanh, MILHET Benoit, 
RAYSSEGUIER Christian, RUIZ Benoit, TONON Yannick. 
Absents : LECUTIER Jean-Marc ; MONJAL Mathilde 
Absents donnant procuration :  
 
AUSSILLOU Pierre, a été nommé secrétaire de séance. 
 
VU l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l’article 106 III de la Loi n°2015-9941 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe), 

VU l’arrêté du 20 décembre 2018 relatif à l’instruction budgétaire et 
comptable M57 applicable aux collectivités territoriales uniques ; 

L’instruction budgétaire et comptable M57 est la plus récente, la plus 
avancée en termes d’exigences comptables et la plus complète. Elle a été 
conçue pour retracer l’ensemble des compétences susceptibles d’être 
exercées par les collectivités pour améliorer la lisibilité et la qualité des 
budgets et des comptes publics locaux. Elle a vocation à être étendue à 
toutes les collectivités éligibles au 1er janvier 2024. 

Le référentiel M57 permet le suivi budgétaire et comptable d’entités 
publiques locales variées appelées à gérer des compétences relevant de 
plusieurs niveaux. La M57 présente la particularité de pouvoir être 
appliquée par toutes les catégories de collectivités territoriales 
puisqu’elle reprend les éléments communs aux cadres communaux, 
départementaux et régionaux. La M57 est un pré-requis indispensable à 
la mise en place du Compte Financier Unique. 

1. Application de la fongibilité des crédits 

L’instruction comptable et budgétaire M57 offre plus de souplesse 
budgétaire puisqu’elle donne la possibilité au Conseil Municipal de 
déléguer au maire la faculté de procéder à des mouvements de crédits à 
l’intérieur d’une même section, de chapitre à chapitre, à l’exclusion des 
crédits relatifs aux dépenses de personnel et dans la limite de 7,5 % du 
montant des dépenses réelles de chacune des sections. 

L’autorisation de procéder à tels virements de crédits devra être donnée 
à l’occasion du vote annuel du budget primitif. Ces mouvements font 
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alors l’objet d’une communication à l’assemblée au plus proche conseil 
suivant cette décision. 

Le maire en informe l’assemblée délibérante lors de sa séance la plus 
proche. 

2. Fixation du mode de gestion des amortissements 

La nomenclature M57 pose le principe de l’amortissement au prorata 
temporis des biens acquis à compter de son adoption. 

Pour les collectivités de moins de 3 500 habitants, l’obligation d’amortir 
s’applique aux seules subventions d’équipement versées. En l’absence 
d’information précise sur la date de mise en service de l’immobilisation 
par l’entité bénéficiaire, l’entité versante peut amortir la subvention 
d’équipement à compter de la date d’émission du mandat. 

Considérant l’avis favorable du comptable public en date du 27 avril 
2023. 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

D’approuver l’application de l’instruction budgétaire et comptable M57 
abrégée pour le budget principal et budgets annexes à compter du 1er 
janvier 2024. 

 
Fait à Boissezon le 29 juin 2023, 
                                                                      Le Maire, 
                                                           Jacqueline CABROL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Certifié exécutoire compte 
tenu de la transmission à la 
sous-préfecture le 29 juin 2023. 

Ainsi fait et délibéré à Boissezon, le jour, mois et an que dessus, 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil 
Municipal. 
 
 


